
- Ordures ménagères

- Emballages

- Verre

- Encombrants

-  Équipements Électriques Électroniques 
(DEEE)

- Déchets toxiques

- Bio-déchets

- Nouvelle déchèterie 

Tous mobilisés pour le respect  

du tri et de l’environnement !

CALENDRIER  
DE LA COLLECTE  

DES DÉCHETS  
2018 

 

13 COMMUNES
507 000 HABITANTS



CHARENTON-LE-PONT  
Collecte des déchets 
ORDURES MÉNAGÈRES  Les ordures ménagères sont ramassées tous les jours entre 17 h 30  
et 22 h 30*, sauf le mercredi et le dimanche, et le 1er mai (les conteneurs ne doivent pas stationner  
sur le trottoir en dehors des heures de collecte).

EMBALLAGES  Les emballages, journaux et magazines sont collectés tous les mardis et vendredis  
de 6 h 30 à 13 h.

VERRE  Le verre est collecté tous les vendredis de 7 h à 13 h.

ENCOMBRANTS  La collecte des encombrants a lieu sur toute la ville tous les mardis de 6 h 30 à 13 h.
Les « encombrants » désignent les matelas, les sommiers et les meubles et doivent être sortis le lundi  
à partir de 19 h 30.

ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ÉLECTRONIQUES (DEEE)  Les déchets d’Équipements Électriques  
et Électroniques désignent le matériel électroménager, tv, hi-fi, ordinateur…  La collecte de ces déchets  
a lieu le 1er mardi de chaque mois sur toute la ville. Un véhicule spécifique les ramasse une heure  
après la collecte des encombrants.

DÉCHETS TOXIQUES EN APPORT VOLONTAIRE  Le camion planète pour les déchets toxiques  
est à votre disposItion le 2e mercredi du mois place Aristide Briand (côté Autolib’) et le 4e samedi  

du mois place Henri d’Astier (quartier de Bercy), de 8 h 30 à 12 h 30 sauf au mois d’août.

BIO-DÉCHETS  Les Charentonnais qui désirent trier les bio-déchets peuvent les apporter  
sur le marché alimentaire les mercredis et samedis matin. Il vous est possible d’effectuer 

une demande de bio-seau auprès du Service des Déchets et de l’Environnement  
du Territoire au 01 48 71 59 13 ou par mail : environnement@pemb.fr

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez appeler le 01 48 71 59 13

Calendrier 2018 – Collecte des déchets
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n Ordures ménagères    n Emballages    n Verre    n Encombrants    n DEEE* sauf les voies Villa Bergerac, rue de Paris (section piétonne)  
et île Martinet difficiles d’accès et qui sont collectées  

le matin entre 7 h et 11 h 30.



CHARENTON-LE-PONT  
La déchèterie du Syctom
En raison de la fermeture de la déchèterie d’Ivry le 31 décembre 2017, les administrés sont invités  
à utiliser celle de Romainville. Soucieux de faciliter la vie des usagers, le Territoire Paris Est Marne  
& Bois proposera prochainement des solutions alternatives et de proximité.

Territoire Paris Est Marne et Bois  
1, place Uranie • 94340 Joinville-le-Pont 

Direction des Déchets et de l’Environnement • 01 48 71 59 13
www.parisestmarnebois.fr 

OÙ : Déchèterie du Syctom 
62, rue Anatole France - 93200 Romainville.

QUAND : ouvert tous les jours sauf le 1er mai. Les dimanches et jours fériés : de 8 h à 16 h 45  
Horaires d’hiver (1er octobre au 31 avril) : du lundi au samedi : de 8 h à 19 h 45  
Horaires d’été (2 mai au 30 septembre) : du lundi au samedi : de 8 h à 20 h 45 

CONDITIONS D’ACCÈS : accessible aux habitants résidant dans une commune adhérente du Syctom. 
Accès gratuit, limité aux véhicules de moins de 1,90 mètre de hauteur avec :
• 1 passage par jour pour les véhicules type camionnette, ou véhicule léger avec remorque ;
• 2 passages par jour pour un véhicule particulier.
• nombre de passages par usager limité à 30 par an. 

Justificatifs demandés : 
Pour les véhicules légers avec ou sans remorque :

• un justificatif de domicile 
• une pièce d’identité

Chaque début d’année, il faut justifier sa domiciliation.  

Accès interdit aux professionnels, artisans, commerçants et entreprises.

Pour les utilitaires :
• la carte grise du véhicule 
• un justificatif de domicile 
• une pièce d’identité


